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Un magistrat vaudois:

ALPHONSE NICOLE-DU PAN
(1789-1874)

par Edouard Chapuisat

(Suite et fin)

IV

La Diete de Lucerne s'ouvre, le 12 mars, sous un ciel lourd
d'orages. Les deputes vaudois ont, d'ailleurs, leur chemin
nettement trace par les instructions du Grand Conseil. Le canton
de Vaud ecarte d'emblee 1'idee que la Diete ait ä deliberer de

nouveau sur la garantie de la constitution bäloise. Quant a la

question de la separation, les deputes vaudois sont charges de

declarer « que les inconvenients qu'entrainerait la separation de
la ville de la campagne de Bale, les difficultes inextricables que
rencontrerait son execution, et, avant tout, le funeste exemple

qu eile donnerait ä la Suisse, ne permettent pas au Canton de

Vaud d'y adherer».
La Suisse — et non point seulement le canton de Bale —

passe par une crise qui ne trouvera sa solution que par 1'adop-

tion de la constitution de 1848. L'un des hommes qui prennent
la part la plus active aux debats, Pellegrino Rossi1 ecrit, le 8 mars
1832, ä Nicole, que la Suisse lui parait« menacee des plus grands
dangers ». Rossi redoute un relächement du lien federal, ayant

1 Ne ä Carrare le 13 juillet 1787 ; professeur et homrne politique ; acquit la
nationality genevoise ; succeda a Say au College de France ; citoyen franfais
en 1834 ; pair de France en 1839 ; cree comte par Louis-Philippe ; appele par
Pie IX ä constituer un cabinet; assassine a Rome le 15 novembre 1849. Sous
le titre : Autour de la Diete de 1832, nous avons publie dans la Revue historique
vaudoise quelques fragments de la lettre de Rossi que nous donnons aujour-
d'hui in extenso (cf. R.H.V., 1917).
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pour consequence l'aneantissement des forces materielle et

morale du pays ; ll redoute aussi une reaction des partis « aux
vues retrogrades ».

A cette epoque, le celebre homme d'Etat joue un role important
dans la politique suisse. Ancien commissaire du roi de Naples,
il avait tente d'organiser la resistance contre les Autnchiens, mais
les evenements le contraignirent ä fuir l'ltalie. Geneve lui avait

ete accueillante. II en avait refu la bourgeoisie et un siege de

professeur de droit. Place ä la tete du parti liberal, il avait ete

appele ensuite ä presider le parti modere. En 1832, Geneve le

delegue a la Diete extraordinaire de Lucerne. Rossi, qui sera
Fauteur du fameux « Pacte Rossi», projet avant-coureur de la

constitution federate de 1848, connait ä fond les preoccupations
helvetiques. C'est aussi le cas de Nicole et c'est la raison pour
laquelle il lui adresse la lettre suivante, a laquelle nous venons
de faire allusion. Elle marque toute la clairvoyance de Rossi et
la confiance que celui qui va occuper des fonctions en vue sur
des scenes plus vastes place dans 1'intelligence, le patriotisme et

l'influence de Nicole-Du Pan.

Geneve, 8 mars 1832.

Monsieur,

J'ai eprouve un vif regret de ne pas me trouver ä la maison
le jour ou vous avez eu la bonte de passer chez moi. Je vous ai
cherche de mon cote sans pouvoir vous rejoindre. Mon regret
a ete d'autant plus vif que j'aurais profite avec empressement
de cette occasion pour causer avec vous de cette pauvre Suisse

qui me parait menacee des plus graves dangers. Je 1 avoue,
Monsieur, et j'eprouve le besoin de vous le dire : l'etat des choses

m'effraye. Je crains, par tout ce que j'apprends, que le hen federal
ne se relache, qu'il ne se brise meme par ses tiraillemens opposes.

Si ce malheur se realise, qu'arrivera-t-il de la Suisse? Je
n'ai pas besoin de le retracer ici : vous le prevoyez sans doute,
Monsieur, et vous en fremissez comme moi. II n'y aurait plus de
force materielle ni de force morale en Suisse ; les partis dechus
releveraient la tete, en cachant leurs vues retrogrades sous les

apparences d'un zele louable pour le maintien du pacte federal :

des lors des dechiremens et des luttes qui degenereraient tres
probablement en guerre civile.
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* Cependant ce ne serait pas encore lä le mal le plus redoutable.
Les dechirements et les luttes entre concitoyens sont sans doute
chose epouvantable, epouvantable en morale, epouvantable en
politique. Mais du moins tant que les choses se passent en famille,
il reste toujours l'esperance que la voix de la fraternite se fasse
entendre de nouveau. C'est une fievre qui peut se calmer et ne
laisser que des regrets et des remords ä ceux qui auraient eu le
malheur de l'exciter.

Mais le debat se passerait-il en famille II faudrait meconnaitre
la position eminemment strategique de la Suisse et l'etat actuel
de l'Europe pour s'en flatter. La Suisse une fois desorganisee,
sa neutralite armee ne serait plus qu'un vain mot : nul homme
d'Etat ne saurait plus y compter ni la redouter comme un
obstacle ä ses vues. En un mot, la frontiere fran^aise de Huningue
ä Grenoble se trouverait decouverte. Voila, Monsieur, le
veritable resultat Europeen. Des lors, je le demande, la France reste-
rait-elle spectatrice impassible d'un pared evenement? Le
ministere fran^ais le voulut-il? Cela serait-il en son pouvoir?
N'est-il pas evident que la Suisse, par ses discordes, renverserait
une des barrieres qui ont empeche jusqu'ici la lutte europeenne?
Vous vous rappelez sans doute, Monsieur, l'accueil que re?ut
la communication que fit la Suisse de son armement, l'empresse-
ment de la France ä repondre en approuvant la mesure, la len-
teur et la froideur des reponses envoyees par les Cabinets du
Nord. Ce fait peint ä lui seul la position de l'Europe. Ainsi je
ne fais aucun doute qu'un dechirement de la Confederation
suisse amenerait l'intervention etrangere. Peut-etre ne serait-elle

pas d'abord une intervention armee ; mais une intervention
diplomatique ne serait pas, ä mes yeux, moins fatale ä l'honneur,
ä la dignite, ä l'independance de la Suisse. Et si plus tard, ou
par la resistance des Suisses, ou par les circonstances de l'Europe
qui, je puis vous le dire, deviennent tous les jours plus graves,
ou par cela seul que la frontiere suisse serait ouverte a tout venant,
la guerre venait ä eclater, rappellons-nous qu'alors les doctrines
militaires exposees, il y a quelques annees, par M. Sebastiani ä

la tribune de France, trouveraient leur application immediate. Les
armees partiraient au pas de course pour nous envahir; ce serait ä

qui s'emparerait le premier des points strategiques de la Suisse.

Or certes je ne pense pas qu'aux autres reves on puisse serieu-
sement ajouter encore celui de croire que la Suisse agitee,
desunie füt encore en etat de defendre sa neutralite. II pourrait y
avoir quelques hommes devoues prets ä se faire tuer, quelques
epees qui se briseraient de honte et de depit, mais rien de plus.
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La Suisse n'a pas trop de toute la force que lui donnent l'union
et la concorde pour suffire aux exigences d une neutralite armee,
la seule reelle, la seule efficace.

Voilä, Monsieur, mes craintes. J'ai eprouvele besoin d en faire
part ä un komme comme vous, Monsieur, a un homme qui aime
la liberte et le progres tout en sachant que le plus sür moyen
d'etouffer l'une et d'arreter l'autre c'est de tenter l'impossible et
de se mettre en contradiction avec les faits et l'histoire du pays.

Mes craintes sont-elles exagerees? Le mal serait-il moins
grave qu'il ne me parait l'etre? Certes vous me soulageriez d'un
grand poids, Monsieur, si, pouvant beaucoup mieux que je ne
le puis, connaitre de pres les hommes et les choses, vous pouviez
m'assurer que mes alarmes ne sont pas fondees et que la Suisse

suivra, comme je le desire, la ligne du developpement et du progres

sans se laisser entrainer dans un bouleversement egalement
funeste a son independance (sic) qu'au perfectionnement de
ses institutions.

Mais si mes craintes etaient malheureusement fondees, alors,
Monsieur, je vous le demande avec une pleine et entiere confiance
dans vos lumieres, dans votre patriotisme, dans votre moralite,
que faut-il faire N'est-il pas urgent que les hommes qui, comme
vous, desirent l'accomplissement du bien qui n'est pas encore
realise en meme temps que la conservation de celui qui existe
deja reunissent franchement tous leurs moyens et tous leurs
efforts pour prevenir les maux dont la Suisse est menacee?

Vous etes place, Monsieur, dans une position oil il vous est
donne de pouvoir faire beaucoup de bien. Repräsentant ä la
Diete d'un Canton qui doit sous tant de rapports exercer une
grande influence dans les affaires de la Suisse, et doue (laissez-
moi vous dire la verite ; ce n'est pas le moment de faire des

fa^ons) de toutes les qualites personnelles propres ä faire valoir
cette influence, vous pouvez jeter dans la balance un poids plus
grand que votre modestie ne le suppose.

Si j'ai bien compns le sens des faits qui sont ä ma connais-
sance, il y a quatre opinions ou partis en Suisse. Les mecontens

ou retrogrades, les immobiles, les urtitaires, et ceux qui veulent la
Confederation et le pacte federal, sans cependant meconnaitre
les imperfections de ce pacte et les ameliorations dont il est
susceptible ; je les appelle les progresses.

Les premiers se trouvent essentiellement dans ceux de ces
Cantons qui ont recemment et tout d'un coup change leurs
institutions, qui ont fait, comme on dit, leur revolution. Berne
en est peut-etre le chef-lieu.
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Les seconds qui ne regrettent rien et ne desirent rien ont
sans doute leur principal foyer dans les Cantons primitifs.

On ne peut pas se dissimuler que rien n'est plus facile qu'une
alliance des mecontens avec les immobiles, parce que les premiers
se montreront d'accord, en apparence du moins, avec les seconds
sur le maintien absolu du pacte tel qu'il est et parce que les uns
et les autres sont opposes ä tout progres.

Cependant des mecontens et des immobiles, les premiers sont
les plus ä craindre. L'histoire de tous les mecontens, de tous les

partis voulant ramener un ancien ordre de choses, nous apprend
malheureusement qu'ils ne sont guere scrupuleux sur le choix
des moyens. Je n'accuse personne ; le Ciel me preserve de toute
imputation non seulement fausse, mais legere Je ne parle ici
qu'en homme qui a lu l'histoire et qui a vu que les hommes
places dans des positions identiques se ressemblent souvent.

Les unitaires, je le dis hautement, sont ä mes yeux le parti
le plus dangereux pour l'existence de la Suisse. Leurs theories
d unite et de centralisation, theories tres seduisantes, j'en
conviens, pour l'esprit humain, me paraissent des reves dangereux

et subversifs lorsqu'on pretend les appliquer ä la Suisse.
L unite absolue et la Suisse sont deux faits et deux idees incom-
patibles. En essayant de realiser ce systeme, on dechirera la
Suisse, on repandra du sang, on commettra des crimes, et dans
la supposition (qui malheureusement n'est pas admissible) que
l'etranger ne se mele en rien de cette querelle, on retombera,
apres tous ces dechiremens et ces crimes, dans la necessite des
choses, dans le systeme federaliste.

J'ai entendu dire souvent que l'Allemagne et 1'Italie ne pour-
raient pas former un Etat unique et compact. Je ne discute pas
cette question. Mais il est par trop singulier que des hommes
ayant cette opinion imaginent en meme temps de pouvoir faire
en Suisse ce qui, a leur avis, ne saurait etre tente dans des pays
qui ont cependant une langue et une litterature nationales, et ä

peu pres le meme sol, le meme climat et des institutions locales
assez analogues les unes aux autres. Je l'avoue, je ne vois dans
les unitaires, s'ils sont, comme j'aime ä le croire, de bonne foi,
que des theoriciens, sans tact politique, sans connaissance des
hommes et des choses. Encore je passe sous silence l'injustice,
l'immoralite du systeme. Car, comme ll serait folie de supposer
qu on put y arriver d'un commun accord, il suppose necessaire-
ment, qu'on le dise ou non, l'emploi de la force et la violence.
C'est done une sorte de conquete sans aueun titre qu'on voudrait
essayer ; et cela pour former un seul tout de parties essentielle-
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ment diverses, les unes plus avancees, les autres moins avancees
que la partie autour de laquelle on devrait se grouper. Ce serait
un veritable lit de Procuste. Ce qu'il y a de singulier c'est de
voir meler a tout cela le mot de liberte.

Si tout ce que je viens de dire etait vrai, ou serait le salut de la
Suisse? Dans les progressifs ou nulle part.

Egalement opposes aux unitaires et aux mecontens, aux um-
taires qui veulent 1'impossible, aux mecontens qui pourraient se
croire tout permis, ils ont pour eux la raison, l'experience, le
sentiment de la vraie liberte et les lois constantes de l'humanite.

Par leur moderation ils otent un pretexte aux mecontens et ils
affaiblissent les antipathies des immobiles ; par leurs principes
progressifs ils offrent un point de ralliement aux unitaires qui
ne sont de mauvaise foi ni fanatiques ; enfin, les progressifs
veulent ce qu'au fond le bon sens des masses veut et voudra
toujours. Les masses, on peut les egarer un instant, mais elles
reviennent toujours ä leurs veritables interets, ä leurs sentiments
naturels, a leurs pensees traditionnelles, modifiees mais non
detruites par le cours du temps. La Suisse, des qu'il y eut un
Suisse, fut un Etat federatif, et tant qu'il y aura une Suisse,
eile ne saurait etre [autre] chose. On pourra la bouleverser, on
pourra preparer ä la France, ä l'Autriche, au Piemont les voies

pour s'emparer du Tessin, des Grisons, de la Suisse franfaise,
du Valais, trahir ainsi, sans qu'on s'en doute, son pays, mais
encore une fois tant qu'il y aura une Suisse eile sera regie par le

principe federal. C'est son principe naturel ; c'est le seul que
l'Europe lui reconnaisse.

Eh bien Monsieur, serait-il impossible de parvenir ä rallier
en Suisse les bommes influents et meme les Cantons voulant
professer hautement et franchement ce systeme conservateur et
progressif ä la fois? Le professer les uns par leurs discours et
par leur influence, les autres par leurs deliberations dans toutes
les questions d'application Ou irons-nous si une banniere ne
s'offre pas aux hommes et meme aux Cantons qui sont encore
mcertains, peut-etre, flottans et qui ne se sont pas encore rendus
un compte exact de la position des choses en Suisse? Ou irons-
nous s'il n'y a que les deux partis extremes qui travaillent et
qui marchent, et si les immobiles finissaient par se jeter dans les
bras des retrogrades?

Voici, Monsieur, une bien longue lettre. Et cependant je n'ai
pas tout dit. II me resterait encore beaucoup de choses ä dire,
surtout en ce qui concerne les moyens d'execution. Mais je n'ose

pas abuser plus au long de votre temps. Je suis, je vous le dis,
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si plein de mon sujet, si alarme sur le sort de cette Suisse que
i'aime du fond de mon coeur quoiqu'elle ne m'ait pas vu naitre,
que, vous ayant manque ici, j'ai ete sur le point de partir pour
vous rejoindre ä Lausanne et avoir une conversation avec vous.
La crainte de ne pas vous y trouver, la crainte de me tromper
dans mes previsions m'ont retenu.

Je n'ai cependant pas resiste au besoin de vous ecrire. Eclairez-
moi, je vous en prie, si je me trompe; dites-moi, si vous me
jugez digne de votre confiance, ce que vous pensez. Vous savez
le cas que je fais de votre jugement.

Et si par malheur mes craintes n'etaient pas sans fondement,
oh alors remplissez, Monsieur, avec courage et perseverance,
vous et votre Canton, le beau role que la Providence vous a

reserve. Vous pouvez sauver la Suisse. Geneve ne peut pas
exercer une influence du meme poids que la votre. Mais elle
n'en serait pas moins heureuse, je le crois, de vous suivre dans
cette noble carriere. Le peu d'influence que je puis avoir ici
ne vous manquerait certainement pas.

Veuillez, Monsieur, ne voir dans cette lettre que les epanche-
mens d'un homme qui sait vous apprecier et qui desire ardem-
ment le bien de la Suisse et agreez les assurances de ma profonde
consideration et de mon sincere devouement.

P. Rossi.

Rallier ä ces pnncipes les hommes influents du pays, c'est
la täche a laquelle Rossi, avec une eloquence persuasive, convie
Nicole.« J'aime cette Suisse du fond de mon coeur, quoiqu'elle ne
m'ait pas vu naitre », lui ecnt-il. Et encore : « Remplissez avec

courage et perseverance, vous et votre canton, le beau role que
la Providence vous a reserve. Vous pouvez sauver la Suisse.

Geneve ne peut pas exercer un influence du meme poids que
la votre, mais elle n'en serait pas moins heureuse, je crois, de

vous suivre dans cette noble carriere ».

Les craintes exprimees par Rossi ne sont point le fait d'un
patriote isole. Le lendemain meme du jour ou il ecrit ä Nicole,
celui-ci revolt une lettre d'Auguste Jaquet, datee de Longeraie

pres Morges. Jaquet a rempli, ä la Diete de decembre 1831, les •

fonctions de premier depute du canton de Vaud, devolues, en
1832, ä Nicole. En souhaitant a son successeur du courage pour
l'accomphssement de sa « penible mission», il lui mande : « Je
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ne puis m empecher de craindre que cette Diete ne soit la der-
mere qui ait lieu sous le pacte de 1814 et qu'une dissolution
momentanee de la Confederation ne soit imminente».

Le 1 1 mars, Nicole-Du Pan est a Lucerne. Mauvais chemins,
mande-t-il a sa femme, mais quatre bons et forts chevaux l'ont
neanmoins conduit au siege de la Diete, qui compte six a sept
mille ämes. La deputation vaudoise prend contact avec les autres
delegations cantonales. Echanges de visites. Le secretaire d'Etat
de la Confederation, Henri Mousson, d'origine vaudoise, mais
etabli ä Zurich, vient presenter ses respects ä Nicole-Du Pan.

II en est de meme, le 16 mars, du nonce apostolique aupres de

la Confederation, Son Excellence Mgr l'archeveque de Carthage,
chez Iequel le depute vaudois s'etait deja lui-meme rendu. Malgre
son caractere diplomatique, 1'eminent prelat se repand devant

son interlocuteur en propos extremement vifs au sujet de la

prise d'Ancone par les Francis. II peint la colere du Souverain
Pontife auquel, en 1814, pour mettre fin ä d'anciennes competitions,

Ancone avait ete cedee. Le coup de main de la France

rompt un equihbre auquel le Saint-Siege attnbue un caractere

sacre.
Heures troublees, tragiques parfois : en arrivant ä Lucerne

Nicole a trouve une lettre de Mme Elza Petitpierre, nee Peters,
1'informant que son mari, Gonzalve Petitpierre est en prison
pour debt de presse, traite en pnsonmer crimmel. Mme Petit-

pierre demande ä Nicole de la renseigner sur ce qui se passera
ä la Diete afin de pouvoir en faire part ä son man.

Nicole est bien place pour tout voir et tout savoir. S'il suit

personnellement tous les actes de la Diete, ll revolt, d'autre

part, de Bale meme, les indications les plus utiles de son collegue
de la Harpe, qui a ete delegue en qualite de commissaire federal

avec Merck.
De la Harpe fait ä Nicole le recit de ses entrevues avec le

> gouvernement bälois, en particuher avec le bourgmestre Frey,
et avec les membres du gouvernement insurge de Liestal. II
decrit ses visites dans les communes dissidentes, insiste sur l'op-
portumte de ne pas licencier immediatement les troupes fede-
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declare que le seul moyen d'eviter la guerre civile est de hater
la separation des deux Bale. II signale en passant les difficultes
de la täche des commissaires federaux vis-ä-vis du gouvernement
de Liestal « qui s'organise sous leurs yeux, sous celui de la

Diete et qui, cependant, n'a aucune existence legale puisqu'il
n'est reconnu par personne. En attendant, il destitue des

employes, ll en nomme d'autres, il fait des proclamations, prend des

arretes et tout cela sous nos yeux, sans que nous puissions
approuver ou improuver. Nous sommes assaillis de reclamations

auxquelles nous ne savons que repondre, ce qui nous fait jouer
un triste role». (Lettre datee de Bale, 28 mars 1832.)

Deux jours plus tard, de la Harpe confiera ä Nicole que la

partialite de Merck en faveur de la campagne cause une vive
irritation en ville oü l'on attendait de la part des commissaires
federaux une objectivite absolue.

La Diete ne reussit point a achever sa täche, aussi le Direc-
toire federal decida-t-il de la convoquer pour une nouvelle

session ä Lucerne. Nicole et de la Harpe y furent, cette fois encore,
delegues.

Le 17 avril, le Grand Conseil du canton de Vaud les avait

charges de voter pour une mediation armee ä Bale dans le but de

faire cesser la guerre civile, d'eviter une separation et, dans le cas

ou cela ne serait plus possible, de faire regier toutes les

consequences de la separation par une commission mediatrice.
Comme il l'avait fait un mois plus tot, Rossi s'adresse le

17 avril ä Nicole avant que celui-ci gagne Lucerne, oü 1'attendent

de lourdes responsabilites.

Monsieur,

Les occupations extraordinaires dont j'ai ete surcharge ces
dernieres semames m'ont seules empeche de repondre ä l'excel-
lente lettre que vous me fites l'honneur de m'adresser de Lucerne.
Maintenant, je viens sans autre preambule vous dire combien
je desirerais m'entretemr avec vous sur les affaires de la Suisse.
On a fait du chemin depuis notre correspondance. Et d'impor-
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ment desireux de pouvoir m'eclairer d une conversation avec
vous, Monsieur. Une heure de causene vaut mieux que dix
lettres. Si vous fesiez une course a Trelex et que vous eussiez
la bonte de m'indiquer le jour, je ne manquerais pas d'aller vous
chercher pour passer une heure ou deux avec vous. Mais,
quelque soit l'endroit que vous m'indiquerez, Trelex, Geneve
ou tout autre, je profiterais avec empressement de votre indication.

Honorez-moi d'un mot de reponse et croyez ä la haute
consideration de votre tres devoue serviteur.

Geneve, 17 avril 1832. P. Rossi.

La Diete ne devait s'ouvnr que le 9 mai. Alexandre Vinet,
alors a Bale, ne manqua pas d'ecnre lui aussi a Nicole ä propos
des affaires politiques de ce canton auquel il marquait le plus

puissant interet. Datee de Bale, le 5 mai 1832, sa lettre marque
fort bien les relations d'estime qu'entretiennent le grand penseur
et le junsconsulte vaudois l.

Monsieur,

Le premier objet de cette lettre est de vous offrir des excuses
que j'aurais voulu pouvoir vous adresser plus tot. C'est ä l'heure
meme du courrier, mercredi dernier, que je me suis avise de

penser qu'un memoire dont j'envoyais plusieurs copies ä

Lausanne pourrait aussi vous y rencontrer. Je n'eus que le temps de

1 A propos de Vinet, Alexis Forel ecrit de Samt-Prex, le 20 octobre 1848

a Alphonse Nicole-Du Pan, a Trelex : « Charge conjointement avec Mr. Marquis,

du Chätelard, des interets de la famiile Vinet, j'ai plus d'un doute quant
a ma maniere de remplir mon mandat en ce qui concerne la publication des
ecrits posthumes de notre illustre ami. Avez-vous lu le dernier volume publie
cet ete, intitule : Etudes sur Blaise Pascal? Le comite m'avait charge de recueillir
et de classer les morceaux relatifs ä cette partie des lemons du professeur. J'ai
choisi d'abord, puis j'ai fini par tout prendre. Tout ce qui est sorti de cette
plume et de cette bouche, ou plutot de ce coeur et de cette tete incomparables
me semble digne d'etre conserve. Nous avons encore bien des choses admirables
a publier, mais je crains toujours qu'une prevention bien naturelle ne m'aveugle.
Si, dans l'occasion, vous pouvez me dire nettement ce qu'il vous semble de
ces lemons sur Pascal, je vous en aurai une grande obligation. Peut-etre convien-
dra-t-il a I'avenir d'etre plus severe quant au choix : le merite d'un livre, en
fran£ais surtout, consiste bien autant dans ce qui n'y est pas que dans ce qu'il
contient. Bientot, j'espere, paraitront les lemons sur Chateaubriand et Mme de
Stael, mais cette fois tout a ete revu jusqu'a un certain point par l'auteur ;

je compte sur le succes de ces charmantes et chretiennes critiques, pour autant
du moms que le comporte le temps oil nous vivons. »
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le glisser dans une enveloppe et d'y mettre votre adresse ; ll
ne me fut pas possible d'y joindre un seul mot d'envoi. J'espere
que vous voudrez bien me pardonner cette inconvenance mvo-
lontaire. Peut-etre me pardonnerez-vous aussi 1'importunite
avec laquelle je vous harcele. Vous m'avez ecodte avec tant de
patience que j'en abuse peut-etre.

Monsieur le conseiller Heussler veut bien se charger de vous
remettre ces hgnes. Vous aurez, je n'en doute pas, du plaisir ä
faire la connaissance de cet homme d'un caractere et d'un esprit
egalement eleves. Personne ne pourra mieux que lui vous donner
sur les affaires de Bale et particulierement sur les considerants
de la constitution, les renseignements qui pourraient encore vous
manquer. M. Heussler a toujours ete et ll est encore un vrai
liberal; vous verrez que, quoique membre d'un gouvernement,
homme de pouvoir comme on dit, il juge les choses et les hommes
avec beaucoup de liberte, d'esprit et d'impartialite.

Les heures que j'ai passees dans votre maison, Monsieur, et
1'entretien que vous m'avez permis d'avoir avec vous, m'ont
laisse d'ineffagables souvenirs. J'ai souvent repense aux choses

que vous m'avez dites et d'autres que moi en ont fait leur profit.
Je voudrais pouvoir vous entendre encore sur une these que vous
n avez pas eu le temps de developper et qui m'a donne beaucoup
ä penser : c'est celle qui donne la preference a la supenorite
admise en fait sur la supenorite reconnue en droit. La pensee me
parait vraie et d'une grande portee ; mais il convient, je crois,
de la limiter. Les masses ne decernent pas toujours avec justice
ni avec prudence leur confiance et leurs hommages ; la puissance
peut longtemps s'egarer ; 1'egale diffusion des droits politiques
suppose un certain degre de culture morale ou des circonstances
heureuses qui ne permettent pas aux choix populaires de devier
trop fort. La difference qui existe entre un siecle et un autre
peut aussi se trouver entre deux peuples ; si le commencement
du XVIIIe siecle n'eüt pu supposer nos institutions representatives,

il en peut etre de meme de tel peuple qui, bien que contem-
porain du nötre, en est separe, sous le rapport de la civilisation,
par un siecle tout entier. II faut done bien, dans certain cas,
supposer et prevoir l'erreur populaire, et lui presenter un contre-
poids. Mais que le droit ecrit soit l'expression fidele des faits,
voila qui est juste et absolument necessaire.

Quand vous ecrirez a Madame Nicole, voulez-vous bien,
Monsieur, lui offrir mon respect et me rappeler ä son bienveillant
souvenir. Je n'oublierai jamais l'accueil que j'ai re?u et d'elle et
de vous, ni toute l'edification que j'ai puisee dans son interessant
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entretien. Qu'il doit vous tarder de quitter l'atmosphere des
debats politiques pour aller respirer de nouveau, sous votre
heureux toit, celle de la paix domestique et de la piete

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon devouement fraternel
et celle de ma plus haute consideration.

Bale, 5 mai 1832. VlNET.

V

Du Pan est accapare par ses fonctions föderales lorsque lui

parvient une nouvelle, flatteuse, certes, mais qui lui impose une

grave decision. Le 10 mai, de nombreuses lettres, au premier
rang desquelles il faut citer celle du president du Grand Conseil,
Andre Gindroz, professeur de philosophic et particulierement
verse dans les questions relatives a l'instruction publique;
Gindroz informe Nicole-Du Pan qu ä une imposante majorite
le Grand Conseil l'a elu membre du gouvernement. Pressenti,
Nicole-Du Pan, malgre l'insistance de ses amis, a declare qu'il
ne pourrait accepter une candidature. Elle est, cependant, posee,
tant est grande l'autorite de ce chef des hberaux. Et le Grand
Conseil, sans distinction de partis, le designe pour faire partie
du Conseil d'Etat.

On n'ignorait pas les declarations anterieures de Nicole, mais

on souhaitait que, place devant le fait accompli, son patrio-
tisme, dont il avait donne dejä tant de preuves, l'engagerait ä

reviser son opinion et ä deferer au voeu de ses concitoyens.
Tel n'est pas le cas ce 10 mai 1832. Nicole ne cede pas aux

pressions qui s'exercent sur lui. Pourtant c'est Henry Druey,
conseiller d'Etat (futur president de la Confederation suisse et
homme d'Etat de merite) qui lui ecrit de Lausanne : « Penetre de

la plus vive reconnaissance envers le Grand Conseil de ce qu'il
a donne au Conseil d'Etat un membre aussi distingue, aussi

eminent que vous, je viens aussi solhciter la grace de ne point
vous refuser au sacrifice qu'on vous demande ». C'est un autre
conseiller d'Etat, J.-C. Bourgeois-Valette, qui, pour obtenir son
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assentiment, lui suggere de ne faire que « pour une ou deux

annees » le sacrifice de ses goüts et de ses convenances parti-
culieres au bien du pays. En sa qualite de chancelier d'Etat,
Georges-Louis-Jonathan Boisot avait contresigne le revocation
de Nicole de ses fonctions d'accusateur public en chef treize ans

auparavant. Mais les circonstances ont change. Nicole s'est

affirme comme une personnalite qui honore le canton de Vaud.
Boisot qui, en 1832, siege au Conseil d'Etat, a trop de jugement
pour ne pas sentir quelle collaboration precieuse Nicole-Du Pan

pourrait apporter aux travaux du gouvernement. II faut, lui
ecrit-il, que le magistrat ä ehre soit non seulement un homme
eclaire et capable « mais encore qui inspire une entiere confiance

sous le rapport de nos nouvelles institutions (issues de la der-

mere constitution), qui ne donne lieu sous ce point de vue ä

aucun doute, ä aucune objection, füt-elle meme sans fondement.
Cet homme, qui possede toutes les lumieres necessaires, qui
reunit toutes les volontes, qui satisfait ä tous les besoms, ä toutes
les convenances du present et de l'avenir, c'est vous, Monsieur,
et je ne vois que vous qui puissiez les conciher au meme degre ».

Le pasteur Jayet, d'Yverdon, connait les profondes convictions

religieuses de Nicole ; il lui lance un emouvant appel,

severe aussi, puisqu'apres lui avoir demontre qu'il pourra tra-
vailler « pour le bonheur de la patrie et le gloire de Dieu >', il
ajoute : « Et si c'est avant tout la solhcitude pour notre patrie
et pour notre eglise qui m'ont fait prendre la plume aujourd hui,
je vous assure qu'il s'y mele aussi le besoin d'avertir un frere
de son devoir et de lui eviter le chagrin d une faute dont il ne
tarderait pas ä deplorer les suites ».

Le pasteur Jayet n'est pas seul ä savoir que Nicole-Du Pan

tente d'ordonner sa vie sur un plan religieux : si le landamman
Pidou ne l'a pas compris lorsqu'il destitua Nicole, le professeur

Francois Pidou, son fils, s'etait rendu compte de ses sentiments.
Des lors il peut lui ecrire : « Oui, Monsieur et tres eher collegue,

nous nous assurons que vous verrez dans cet appel de votre pays
une de ces vocations supeneures auxquelles le chretien ne peut
pas resister ». Le 11 mai, le prefet de Payerne, Gollier, prend ä
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son tour la plume et termine sa lettre sur ces mots : « Je suis
persuade que vous decouvrirez dans cette dispensation de la

Providence les vues et la Sagesse divine qui veulent vous mettre
ä meme d'utiliser plus efficacement pour sa gloire et le bonheur
de vos concitoyens les dons salutaires que Sa grace vous a

repartis». L'ami de toujours, le bon confrere, l'avocat Louis
Pellis lui declare : « C'est toi qui sauveras le vaisseau ». Nom-
breuses lettres encore d'amis et de magistrats...

Nicole-Du Pan demeure irreductible.
Dans sa lettre de refus, tout en disant l'emotion ressentie

par le temoignage de haute estime qui lui a ete donne par le

Grand Conseil, il deplore que son etat de sante, les charges
officielles qu'il remplit deja, ses affaires privees, dont il est tenu
de s'occuper, l'empechent de deferer au voeu de ses concitoyens.

Tels sont ses arguments. A plus de cent annees de distance,
il est difficile d'en mesurer la valeur. II est certain cependant

que ses correspondants n'avaient pas tort lors qu'ils lui affir-
maient que sa presence au Conseil d'Etat serait de nature ä

orienter la politique du gouvernement vaudois de maniere cate-

gonque vers les idees de liberte au lieu de donner au Pouvoir
executif les moyens de nuire aux initiatives individuelles en leur

opposant les principes de la centralisation de tous les efforts

aux mains de 1'Etat.

Ce n'etait pas la premiere fois que Nicole-Du Pan avait ete
solficite d'entrer au gouvernement : l'annee precedente, dans une
lettre datee de Lausanne le 14 aoüt, il en avait avise son pere ;

le 14 mai 1832, il lui ecnt de Lucerne que sa decision n'a ete

prise « qu'en presence de Dieu » ; il dit ne pas se sentir appele

a consentir ce nouveau sacrifice a la patrie et a assumer une
täche qu'il croit au-dessus de ses forces. Nicole est en constante
relation epistolaire avec son pere ; il s'entretient avec lui de tout
ce qui peut interesser deux hommes passionnement attaches ä

leur pays, ä leur famille, a leur Dieu. Alphonse donnera ainsi
de nombreux renseignements a Nicole-Moultou sur les seances
du Grand Conseil vaudois dont il continue a faire partie, n en-
tendant pas se soustraire ä la täche qui lui a ete devolue par les
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electeurs, täche qu'il a accepte de remplir. Sa brillante election

au Conseil d'Etat a demontre en quelle estime le tenaient ses

collegues ; il n'entend pas qu'elle soit diminuee par son recent
refus : il poursuivra done quelques annees encore avec assiduite

et talents ses travaux dans le parlement vaudois et dans les

commissions speciales au sein desquelles il est appele a sieger.

A Lucerne, on peut juger par les lettres qu'il adresse ä

sa femme et ä son pere des multiples preoccupations qui
l'assaillent. Le 21 mai, toutefois, il prend une journee de repos et

se rend a Stans ou se reunit une lan.isgeme.inde. Elle doit discuter
la question de savoir si, etant donne les circonstances difficiles
dans lesquelles se trouve le Pape Gregoire XVI, le Canton peut
autoriser I'enrolement de citoyens d'Unterwald au service de

Sa Saintete. La Landsgemeinde vote pour l'affirmative.
Le probleme pose devant la Diete de Lucerne ne peut se

resoudre avec autant de simplicite. Pour se rendre compte des

difficultes qu'elle rencontra, il n est que de suivre le rapport
depose par Nicole-Du Pan le 11 juillet 1832 devant le Grand
Conseil vaudois sur la session de la Diete du 9 mai au 16 juin 1832.

Nicole relate que, des la premiere seance, la deputation de

Lucerne, appuyee par celle de Thurgovie, demanda l'exclusion
de la deputation baloise, le gouvernement bälois ayant aneanti
la constitution sur laquelle reposait son existence en abandonnant
le plus grand nombre des communes de la campagne.

Cette proposition fut repoussee, de meme que celle qui fut
presentee par le canton de Zurich tendant ä interdire ä la deputation

bäloise de voter. En fait, cette derniere assista aux seances
de la Diete mais s'abstint de voter dans les affaires touchant
directement aux interets de ses commettants.

La question pnncipale ä traiter par la Diete avait trait aux

moyens de mettre un terme aux discussions survenues dans le

canton de Bale. Tous les gouvernements cantonaux avaient
donne, a cet effet, des instructions precises ä leurs deputations

ou des pouvoirs etendus.

La deputation vaudoise eut a fournir des explications detail-
lees. Le canton de Vaud venait d'adopter une nouvelle proce-
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dure pour regier les affaires de Bale, mais il importait d'eviter
aux yeux de la Diete l'apparence d'une contradiction.

Nicole et de la Harpe rappelerent que leur canton s'etait

constamment refere ä la garantie donnee ä la constitution de

Bale, promise le 19 juillet 1831. Cette garantie n'avait besoin
d'aucune confirmation et seule son execution pouvait etre requise.
L'eut-il demandee a temps, l'Etat de Bale eüt evite la plupart
des maux dont il souffrait, mais puisqu'il ne la reclamait pas et

que la sürete de la Confederation ne courait plus de danger,
le maintien de l'occupation militaire ne se justifiait plus. « Cette

mesure devenait illegale et pernicieuse. Illegale, parce qu elle

etait une atteinte grave portee a la souverainete d'un des etats
de la Suisse. Pernicieuse, parce qu'en fournissant un point d'appui
ä 1 une ou a l'autre des parties contendantes, elle devait neces-

sairement irriter les passions au lieu de les calmer et rendre la

reconciliation toujours plus difficile. En un mot, le parti le plus
simple, le plus sage, et le plus conforme au droit public de la

Suisse eüt ete de laisser les Bälois regier eux-memes leurs propres

affaires, tant que le gouvernement de Bale ne reclamait pas
l'intervention de ses confederes »

Teiles etaient les raisons pour lesquelles le canton de Vaud
avait insiste pour faire cesser l'intervention föderale dans le

canton de Bale. Ses deputes attirent l'attention de la Diete sur
1'erreur qu'elle commit a ce propos. « D'etat a etat, declarent-ils,

comme de particulier ä particulier, la regle du droit et du devoir
est la seule certaine. Toute autre route peut conduire totoutard
au desordre, ä l'anarchie et a la violence. L'evenement n'a que
trop justifie ces tristes previsions ».

Si la maniere de voir du canton de Vaud n'a pas change, il
n'en est pas de meme des circonstances politiques de Bale : sous

l'egide de l'occupation föderale, « chose etonnante, s'organisait
paisiblement le gouvernement provisoire de la campagne de

Bale, au moment meme ou une majorite de treize etats venait
de repousser toute idee de separation ». D'autre part, le gouverne-

1 Minute de Nicole.
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ment de Bale avait, par un decret du 22 fevrier, abdique vis-a-vis
du plus grand nombre de ses communes de la campagne. Enfin,
lors de l'expedition de Gelterkinden, entreprise pour secourir

ses ressortissants, le meme gouvernement avait viole le terri-
toire etranger au risque de compromettre la sürete de la Suisse

entiere. Quant ä la guerre civde, eile avait eclate de nouveau et
seule l'intervention armee des cantons hmitrophes avait pu
empecher les plus grands malheurs.

Ces evenements avaient engage le canton de Vaud a modifier
les instructions de sa deputation : « La souveramete cantonale

est sans doute un droit eminemment respectable, affirmerent ses

deputes ; les Vaudois y attachent la plus haute importance.
Cependant, ll faut reconnaitre que dans un etat federatif tel que
la Suisse, ll est un principe superieur meme a celui-la. Ce principe,

c'est le droit d'exister, c'est le devoir de veiller a la conservation

de la commune patrie et ä celle de chacun des membres
dont eile se compose ».

Dans leur rapport au Grand Conseil, les deputes vaudois

mentionnent la proposition de mediation emanant des deputations

de Zurich, St-Gall et Geneve. La deputation vaudoise y
adhera. Cinq mediateurs et trois commissaires charges de main-
tenir l'ordre et la paix publique furent nommes, mais aucune
des parties en cause ne se montra disposee a entrer dans les vues
conciliatrices de la majorite de la Diete.

Le 23 mai 1832, Nicole-Du Pan avait mande ä son pere que
la Diete avait decide de tenter une mediation « entre le gouvernement

de Bale et les communes insurgees avant d'en venir a

la mesure extreme d'une separation. En consequence, il a ete

resolu de nommer trois commissaires federaux pour exercer la

haute police dans le canton de Bale pendant la duree de la mediation

et, en meme temps, cinq mediateurs charges de travailler a

cette oeuvre, en s'effor^ant de conclure un projet de transaction

entre cinq deputes du gouvernement de Bale et cinq deputes
de la campagne ». Nicole avait ete immediatement pressenti pour
remplir les fonctions de mediateur. Une fois de plus, il avait

tente d'eviter une charge dont sa sante ne semblait pas devoir
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lui permettre l'accomplissement. Toutefois, apres avoir oppose

par trois fois un refus a sa designation, pour tirer la Diete d'un
cruel embarras il agrea sa nomination. Avec lui, vont sieger des

deputes ä la Diete fort en vue : Jean-Jacques Rigaud, ce Premier
syndic de Geneve de grande reputation, diplomate et homme
d'Etat remarquable, Conrad-Melchior Hirzel, qui presidera la

Diete de 1834, Gallus-Jakob Baumgartner, de St-Gall, et
Charles Schaller, de Fnbourg, tous magistrats d'experience.

Mais, des deux cötes de la barricade, les Bälois se montrent
intransigeants, aussi, dans sa lettre du 23 mai a son pere, Nicole

ne peut-il s'empecher d'ecnre : « Ces malheureux Bälois, combien
d ennuis et de derangements lis causent dans toute la Suisse »

Le 6 juin, la Campagne envoie, enfin, ses delegues ä Zofingue,
oü siege la commission, mais la Ville refuse d'y paraitre sous

pretexte que la Diete n'a pas observe les reserves et conditions

sur lesquelles le gouvernement bälois consentit ä se preter ä la

mediation. Le 8 juin, la Diete rappeile la commission.« Au milieu
des degoüts inseparables d une mission aussi ingrate, les media-

teurs trouverent un veritable dedommagement dans l'accueil

que leur firent les autorites et les citoyens de la ville oü ils
s'etaient reums. En cette occasion, Zofingue donna une nouvelle

preuve de ses sentiments federaux, ainsi que de cette urbanite de

mceurs et de cette hospitalite cordiale par lesquelles cette ville
s'est des longtemps distmguee parmi les cites les plus hospita-
lieres de la Suisse». Soit. Mais aucune decision n'intervient,
faute d'entente entre les parties. On essaie alors de suspendre les

discussions dans l'espoir de trouver un nouveau moyen de

conciliation. Le 16 juin, Nicole-Du Pan ecnt de Lucerne : « Nous

avons pendu au crochet pour quinze jours ces tristes affaires

bäloises, sans avoir beaucoup avance dans leur solution. Cepen-
dant une majorite de la Diete a reconnu la necessite d une
separation du canton de Bäle en deux parties, mais sans pouvoir
s'entendre sur la maniere d'y proceder... L'essentiel est qu'on ne

se batte et ne s'egorge plus dans ce malheureux pays et, heureu-

sement, la tranquillite y parait bien retabhe quoiqu'il ne s'y trouve
plus de troupes federales, si ce n'est en tout douze cavaliers ».
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La mediation de la Diete extraordinaire avait echoue ; la

Diete ne reussit pas davantage a regier la separation dont eile

avait, cependant, vote le principe. Ses travaux, que resume le

rapport des deputes vaudois, porterent aussi sur la violation du
territoire du grand-duche de Bade, qui fut blämee, sur le refus
de Bäle de recevoir des troupes federales, (Vaud s'abstint de

voter), sur les plaintes de Bale contre les autorites et les troupes
federales. Le rapport relate ä ce propos que si la conduite
des representants de la Diete Merck et Schnell donna lieu
ä des reproches de partialite, les deputations d'Uri et d'Unter-
wald tinrent a souligner combien " leurs commettants avaient

ete satisfaits de celle du colonel de la Harpe, qui, au peril de

sa vie, avait rendu d'importants services et s'etait comporte dans

toute cette affaire en homme d'honneur et de courage ».

Dans un autre domaine de son activite, la Diete eut a s'occuper
du cholera asiatique « et des moyens ä employer en Suisse contre
cette nouvelle maladie». Elle vota, d'ailleurs, l'ajournement
«jusqu'ä ce que l'epidemie se rapprochät des frontieres de la

Confederation », ajournant aussi toute decision concernant le

litige survenu entre les districts inteneurs et exterieurs de

Schwytz relatif ä leur representation en Diete h Elle ne sut pas

davantage prendre une decision relativement au concordat imagine

par sept cantons et que combattirent immediatement les

deputations de Bale, d'Uri, de Schwytz, d'Unterwald, du Valais

et de Neuchätel.
Teiles etaient les preoccupations, les discordes et les fai-

blesses de la Suisse en 1832. La crise devait se prolonger bien
des annees encore. « L'avenir de la Suisse est plus sombre que
celui de Bäle, ecrivait Vinet en aoüt 1833. — Les hommes man-
quent parce que les convictions manquent. — Plus que jamais,

je suis convamcu que le veritable palladium de la Suisse, ce n est

pas sa neutrahte, mais sa moralite. — Je ne vois pas la possibilite

que la Suisse reste oü eile est, ni peut-etre qu'elle avance sans

1 Les districts exterieurs affirmaient que la deputation n avait pas ete nommee
par une veritable landsgemeinde cantonale ; ils demandaient l'admission d'un
depute en la personne du landamman Schmied, de Lachen.
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perir. La Suisse est une enigme qui cherche un mot, et ce mot,
peut-etre, la tuera ».

Faut-il croire que ce mot, auquel Vinet fait allusion, fut
donne ä la Suisse par la constitution de 1848? Quoi qu'il en soit,
les dures experiences, si douloureuses pour l'amour-propre
national, qu'elle fit durant pres de vingt annees, l'amenerent a

consolider les liens d'antan et ä ouvnr la voie aux reformes
necessaires pour maintenir ses traditions federalistes dans le

cadre de son unite.

* * *

De retour a Trelex, Nicole-Du Pan reprend son activite pro-
fessionnelle et sa place au Grand Conseil. Le refus qu'il opposa
en 1832 a l'election dont ll avait ete le beneficiaire ne decourage

pas ceux qui voient en lui l'une des plus eminentes personnalites
du pays et souhaitent plus que jamais lui voir prendre les renes
de l'Etat. En 1834, de nouveau, les suffrages du Grand Conseil

se portent sur son nom. Francois Pidou, alors president du
Grand Conseil, reprend la plume officiellement pour lui annoncer
son election, puis, dans une lettre pnvee, infiniment touchante,
le presse d'accepter le verdict de ses pairs. Et les lettres, les

petitions memes d'affiuer ä Trelex.
Cette fois encore, Nicole se derobe. Certes, ll est de l'avis de

la Gazette de Lausanne proclamant, le 2 septembre 1834, qu'il
ne faut pas d'un « conseiller d'Etat qui voie le salut du Canton
de Vaud exclusivement dans les routes, les postes et les peages;
ce serait une calamite pour notre petite Republique ». Nicole
persiste pourtant ä se demander s'il pourrait rendre les services

que le pays attend de lui. II atteindra l'äge de quatre-vingt-cinq
ans, mais sa sante lui cause alors maints embarras ; les longues
chevauchees et le cahotement des coches le fatiguent. Soucieux
de nature, ll n'a point l'esprit en repos sitot qu'il s agit
de quitter son foyer, une epouse tendrement aimee que des

chagrins de famille empechent de jouir de la vie. II y a

bien, ä Trelex, dans la chere vieille maison, la sceur de Mme
Nicole-Du Pan, Mile Augusta Du Pan, dont le talent de
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peinture s'exerce sur les vergers d'alentour ; il y a les enfants,
deux gargons et une fille. Mais, ici encore, au lieu d'un bonheur
complet, c'est, pour Nicole-Du Pan, une angoisse permanente :

l'aine de ses fils, sujet brillant, et brillant eleve ä son tour de

l'Universite de Heidelberg qui lui conferera le grade de docteur
en droit maxima cum laude, officier d'avenir, jeune avocat plein
de talent, tombe a vingt-cinq ans, atteint de phtisie ; son frere

Louis, auquel le romancier Urbain Olivier semble avoir voue
une affection particuliere, n'atteint pas meme cet äge et s'eteint
ä quinze ans de la meme maladie. Bientot seule demeure aupres
de lui sa fille Suzanne, forte personnalite aux gouts artistiques
qui consacre sa vie ä tenter de soulager, de Trelex meme, de

nombreuses miseres... jusqu'en Espagne
Si affecte qu'il soit par la perte de sa femme et de ses fils,

Nicole-Du Pan reste debout.
Des 1835, il a quitte la scene politique. Mais il a conserve sa

vivacite d'esprit, sa curiosite intellectuelle, sa piete profonde.
II lui arrive de voyager ; il ecrit souvent; ses amis lui sont
restes fideles. On a confiance dans son jugement, dans l'equilibre
de son esprit. Les demandes de conseils viennent chercher leurs
solutions en son cabinet de Trelex. Ses correspondants sont de

toutes les classes de la societe et de toutes les professions.
Dans ses souvenirs inedits, le romancier vaudois Urbain

Olivier, le eher voisin de Givrins, definit ainsi Nicole-Du Pan :

« Ancien membre de la Constituante de 1831, c'etait un homme

tres distingue par le caractere, la piete, l'amabilite et d'une
profonde culture ; il y avait dans sa politesse quelque chose

de la fermete antique ä cote de la grace de la jeunesse. »1

Si Nicole-Du Pan de?ut de nombreux amis, s'il ne put
couronner une oeuvre qu'il avait entreprise avec la plus noble

ardeur, il resta, jusqu'ä sa derniere heure, fidele ä sa conscience.

Devant un tel exemple, il ne faut pas hausser les epaules, ni
se repandre en regrets, mais s'incliner avec respect.

1 Campagne de Bale, Sonderbund par Urbain Olivier, journaux de route
publies par Frank Olivier, p. 316, n° 1.
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